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Une date à retenir 

LA NUIT DES  
ASSOCIATIONS 
5ème édition 

Samedi 18 Novembre 2017 
Ouverture des Portes dès 18h30 

Casino RUHL,  

1 promenade des Anglais Nice 



Historique 
LA NUIT DES ASSOCIATIONS MONACO 

Depuis 10 ans, la Nuit des Association se met au 

service de toutes les associations à but non lucratif de 

la Principauté de Monaco. 

Sous l’impulsion de son Président, Monsieur Franck 

Nicolas, ancien sportif de haut niveau, l’association 

valorise le bénévolat et met à l’honneur tous les 

acteurs, qui œuvrent au quotidien pour la vie de leur 

association, en organisant tous les ans une grande 

manifestation caritative à Monaco. 

La Nuit des Associations est un lieu de rencontre et de 

partage, qui participe à la promotion des associations 

et à la mise en valeur de leurs actions. 

Parrainé par Son Altesse Sérénissime le Prince Albert 

II de Monaco, l’Assocation récolte tous les ans plus de 

350,000 €, grâce au “Jackpot du Coeur” et à la 

Société des bains de mer de Monaco, montant qu’elle 

reverse intégralement aux associations les plus 

méritantes.  

La Famille Princière de Monaco et M. Franck Nicolas, Président de 

l’Ordre Associatif Monégasque 



Historique 
LES JACKPOTS DU COEUR 

Sous le haut patronage de S.A.S. le Prince 

Albert II de Monaco, le groupe Monte-Carlo 

S.B.M a engagé ses casinos dans une aventure 

caritative inédite, par le biais d’une opération 

baptisée « les Jackpots du Cœur ». 

L’opération « Jackpots du Cœur » a été lancée à 

l’initiative du personnel des Casinos à l’occasion 

de la Nuit des Associations, qui s’est tenue à la 

Salle des Étoiles le 27 novembre 2010. Plusieurs 

machines à sous du Casino Café de Paris et du 

Sun Casino arborent les logos « Nuits des 

associations » et « Jackpots du cœur ». Un 

pourcentage de chaque mise effectuée sur ces 

appareils est versé à la Nuit des Associations 

pour ses projets caritatifs. Bien évidemment, et 

pour encourager les joueurs, ces sommes ne 

sont en aucun cas prélevées sur leurs gains. » 



1.500.000 € 
C’est la somme récoltée depuis 10 ans par la Nuit des 

Associations Monaco grâce à ses partenaires et adhérents et 

reversée aux associations.  



LE PASSEPORT ASSOCIATIF 
POURQUOI ? 

Essentiellement afin de pouvoir 

participer, aux réunions, stages, 

manifestations aux championnats, 

réunions, formations… 

 

Le Rendre OBLIGATOIRE. 

Pour que les bénévoles puissent 

valablement représenter leur pays dans 

le monde entier, qu’ils soient : 

Dirigeants, Entraîneurs, Sportifs de tous 

niveaux, Accompagnateurs, Simples 

bénévoles… Tous méritent d’être 

accompagnés par un document officiel 

qui prouvent leur appartenance à 

l’activité pour laquelle ils œuvrent depuis 

le pays qu’ils représentent, et leur offrant 

une visibilité.  

 

LES BÉNÉVOLES SONT NOS 

PREMIERS AMBASSADEURS. 

Ce document à l’image d’un passeport, 

permettrait une reconnaissance 

internationale d’identification individuelle 

et un suivi du cursus associatif. Ce 

document leur permettrait d’œuvrer pour 

d’autres organismes associatif en tant 

que bénévole, sans avoir à souscrire une 

autre assurance. 

 

UN PASSEPORT RECONNU AU 

NIVEAU INTERNATIONAL INCLUANT  

• Leurs Assurances qu’ils soient 

bénévoles, dirigeants d’associations, 

ou organisateur de manifestation, 

• Leur situation médicale, 

• Leur cursus individuel et leur rôle au 

sein de l’association qu’ils 

représentent, 

• Leurs performances, diplômes ou 

médailles obtenues. 

 

Ce passeport sera adapté à toutes les 

Associations quels que soient leurs 

statuts ou leur règlement intérieur, sera 

géré et délivré par l’Associatif 

Monégasque, et sera accessible en 

consultation sur un site Internet 

spécialisé servant de référence avec 

possibilité d’effectuer des mises à jour 

individuelles et jusqu’à la validation et 

l’édition. 

 

Conformément au vœu de S.A.S le 

Prince ALBERT II, les bénéfices 

dégagés des cotisations annuelles du 

Passeport Associatif, seront déposés sur 

un compte ouvert à cet effet. 

 

Ce Fonds Associatif sera géré par un 

conseil d’Administration choisi par le 

Prince, pour étudier et financer des 

projets associatifs, tous objets 

confondus. 

 

Financer des projets associatifs, et 

développer le Serveur Charity 

Assistance, mettant en relation en temps 

réel les membres des associations pour 

répondre positivement ou pas, à une 

participation de quelques dizaines de 

centimes d’euros. 



EDITIONS PRECEDENTES 

MONACO 



ÉDITIONS PRÉCÉDENTES 

MONACO 
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Historique 
La Nuit des Associations CÔTE D’AZUR 

L’engouement autour de cet évènement prestigieux et le 

dévouement de ces bénévoles se sont exportés dès 2013 dans 

les Alpes-Maritimes.  

 

C’est ainsi que M, Franck NICOLAS a confié, depuis cette date, 

à L’ASSOCIATIF AZURÉEN, et son Président, M. Aliou SOW la 

mission d’organiser la Nuit des Associations Côtes d’Azur, afin 

que toutes les associations de la Côte-d’Azur puissent accéder 

à la notoriété et bénéficier d’une mise en valeur de leurs 

actions. 

 

Les quatre dernières éditions ont pu réunir plus de 350 

personnes par édition, membres de 120 associations 

azuréennes et récoltés au total plus de 10.000 € au profit des 

associations membres dans un cadre festif et convivial.  

 

Soucieux de porter le message de bienfaisance, véhiculé par 

l’édition monégasque, L’ASSOCIATIF AZURÉEN organisera dans un 

même esprit le Samedi 18 Novembre au Casino Ruhl la 

5ème édition de la Nuit des Association Azur.  

S.A.S. le Prince Albert & Mr Aliou SOW Président 

L’Associatif Azuréen 



PRESENTATION DE L’EDITION 2017 



LA NUIT DES ASSOCIATIONS 

SEKOVIO – Pierre Pépin – Association lauréat du Trophée des Anges 2015 



DINER 

SPÉCTACLE 

RÉCOLTE DE 

FONDS 

RÉCOMPENSES 

ASSOCIATIVES 

Les Trois temps forts de 

l’évènement 



▷ 1 DINER SPECTACLE 
 

 

 

▷ RÉCOMPENSES  

   ASSOCIATIVES 

▷RÉCOLTE DE FONDS 

Cocktail  

 

Repas de gala gastronomique – tenue de gala exigée 

 

Entrée payante (60 € par personne formule all 

inclusive) 

 

Nombreuses animations / Soirée Dansante 

Remise du le trophée « Les Anges du Rocher » à une 

seule association pour récompenser son travail et son 

œuvre.  

 

Remise des médailles de l’Ordre Associatif 

Monégasque aux membres d’association les plus 

méritants 

Fonds récoltés auprès d’entreprises et de mécènes  

 

Choix d’associations bénéficiaires en fonction de 

critères qualitatifs et sur dossier 

 

Bénéfice de la soirée reversé en quasi-totalité aux 

associations participantes 



Les médailles de l’Ordre Associatif Monégasque seront remises 

lors de la Nuit des associations, aux membres d’associations, les plus 

méritant(e)s. 3 classes de médailles selon la durée de leur 

engagement associatif :  

 

0-10 ans d’engagement  CHEVALIER 

10-20 ans    OFFICIER 

20 et plus   COMMANDEUR 

 

Explication médailles 

Les cinq cœurs démontrent l’amour de Monaco pour, toutes les 

parties du monde et son aura internationale ( les cinq continents). 

 

Le cœur au centre du losange (les points cardinaux), Monaco centre 

du Monde Associatif (premier Institut de la Paix). 

 

Le cœur au milieu des trois branches de la croix, l’homme au milieu 

des trois règnes, le monde minéral, végétal et animal. C’est l’exemple 

que donne Monaco sur le plan environnemental. 

 

Les pointes de la croix représentent la vie et la mort, et la fine 

frontière qui les sépare. 

 

Le Grand cercle, (l’anneau d’accroche) représente le Divin. Le point 

dans lequel il passe, représente le Souverain, Prince de Monaco par 

la Grâce de Dieu 

Véritable OSCAR pour le monde associatif, le Trophée   « 

L’ANGE DU ROCHER », sera remis à une seule Association 

participante, qui aura été désignée par le comité « LA NUIT 

DES ASSOCIATIONS » pour récompenser son œuvre et son 

engagement.  



10.000 € 
Objectif, pour l’édition 2017, du montant à récolter au profit des  

associations pariticipantes.  

300 participants 

40 associations 
Nationales, régionale, locales, Caritatives, sportives, patrimoniales, 

humanitaires… 



ANIMATIONS & ÉDITIONS PRÉCÉDENTES 



Remise de chèque  

à l’Association Solidarité Francis Gag 

Remise de chèques  

à l’Association APEDV 

REMISE DE CHEQUES  

Suite à la 4ème édition de la Nuit des Associations 

 



CONTACT 

L’ASSOCIATIF AZURÉEN 
Association LOI 1901 

2 rue Miollis - 06000 Nice - France 

SIRET : 821 820 057 00015 / N° RNA : W062009077 




